
Délibération n°M2019-617

Séance ordinaire du lundi 18 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit novembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique  DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Jean-Noël  FOURCADE,
Mylène FOURCADE, Michel  FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GUIRAUD,  Claire  JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal
LÉVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Thierry  QUILES,  Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS.  Magali  NAZET MARSON,  suppléante  de  Renaud
CALVAT  ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  suppléante  de  Gilbert
PASTOR , France GABORIT, suppléante de Eric PENSO .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc  ALAUZET,  Rosy  BUONO,  Aline  DESTAILLATS,
Pierre DUDIEUZERE, Clare HART, Régine ILLAIRE, Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Patricia  MIRALLES,  Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Eric  PETIT,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Carole  DONADA,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre
GRAND, Sonia KERANGUEVEN, Yvon PELLET
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Culture  -  Musée  Fabre  -  Conventions  de  partenariat  avec  le  Groupement
d'Entraide  Mutuelle  Lesseps,  l'association  Via  Voltaire,  le  Centre  d'Aide  aux
Demandeurs d'Asile Elisa et l'association Centre ABC - Autorisation de signature

Monsieur Bernard TRAVIER, Vice-Président, rapporte :

Le musée Fabre de Montpellier Méditerranée Métropole poursuit sa mission d’ouverture et de diversification
des publics afin de favoriser l’accès à la culture pour tous. Par l’organisation de projets spécifiques, le musée
Fabre souhaite mettre en œuvre tous les moyens pouvant encourager la rencontre avec l’œuvre et l’acte de
création pour des usagers dits « éloignés ». 

Dans ce cadre, en 2019, près de 1 700 usagers issus du secteur social, médico-social ou du secteur handicap
ont été accueillis en visites guidées ou en ateliers de pratiques artistiques dans le cadre de projets spécifiques
conçus avec les institutions et associations accompagnant ces publics.

Afin d’inscrire dans la durée les projets menés avec les différents partenaires des secteurs concernés, il est
proposé de conclure une convention avec les structures suivantes : 

- Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) Lesseps :
Le GEM Lesseps est une association portée par et pour des adultes en fragilité psychique. Elle a pour
objet de rompre l’isolement et de recréer du lien social. Elle organise des actions favorisant l’estime
de soi, la socialisation et la participation citoyenne. Des ateliers d'expressions sont mis en place au
GEM et hors GEM afin d’encourager la créativité et l'ouverture. Le GEM développe également des
partenariats  favorisant  la  rencontre  et  la  mixité  sociale  autour  de  projets  culturels,  artistiques  et
environnementaux. Les professionnels œuvrent à la co-construction des projets et  à l’articulation
entre les différents acteurs.

- L’association Via Voltaire :
L’association Via Voltaire, fait de la solidarité l’un des axes majeurs de son action pour lutter contre
l’exclusion.  L’accès aux droits,  aux soins,  à  l’emploi et  à la culture participe de l’intégration de
chacun et renforce la cohésion sociale. Avec un soutien psychologique et de santé adapté, des actions
personnalisées  et  collectives  menées  en  relation  avec  les  partenaires  du  champ  du  social,  de
l’insertion et de la santé, Via Voltaire soutient et accompagne des personnes très isolées et en grande
difficulté  sociale.  En  amont  des  dispositifs  traditionnels,  l’association  prépare  l’insertion  de  ses
bénéficiaires  et  favorise  leur  autonomie.  En son sein,  Via  Voltaire  met  notamment  en  place  des
ateliers d’expression artistique favorisant la créativité individuelle et au-delà, la restauration d’un lien
à soi et aux autres dans une dynamique groupale. Ainsi, des ateliers d’écriture, de théâtre, de chant,
d’expression corporelle,  d’arts  plastiques et  de danse sont mis en œuvre tout au long de l’année
développant la sensibilité et suscitant le désir d’une éventuelle pratique.

- Le Centre d’Aide aux Demandeurs d’Asile (CADA) Elisa :
Le  CADA Elisa  accueille  et  héberge  des  demandeurs  d’asile  en  attente  d’une  décision  de  leur
demande d’obtention d’une protection internationale. Créé en 2016, l’établissement dispose d’une
capacité d’accueil de 85 résidents, migrants isolés ou familles. S'adressant aux demandeurs d’asile, le
CADA Elisa accueille  différents  publics  :  des  femmes  ou des  hommes isolés,  des  familles  avec
enfants  ainsi  que  des  couples,  dans  des  appartements  en  diffus.  Durant  l’accompagnement  de
l’instruction  des  dossiers  de  demande de statut  de  réfugié, le  CADA développe des  partenariats
favorisant l’ouverture à une pratique culturelle et artistique mais aussi l’éveil à la citoyenneté pour les
futurs bénéficiaires du droit d’asile.
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- L’association « Centre ABC »
Le Centre ABC a pour mission d'accompagner les allocataires du RSA dans la résolution de leurs
problèmes tout au long de leur parcours d’insertion socio-professionnelle, de favoriser l’autonomie
dans les démarches (tout particulièrement les démarches en e-administration), travailler sur l’estime
de soi, la relation aux autres (isolement, …) et le positionnement et d'accompagner avec un double
éclairage : santé/social et professionnel. Au Centre ABC de Montpellier, des ateliers sont proposés
pour permettre aux personnes de créer du lien social. Dans le domaine artistique, sont organisés des
ateliers d’arts plastiques, des ateliers d’expression et d’écriture. Le Centre ABC souhaite développer
ces actions dans différents lieux pour permettre aux participants de prendre conscience que l'accès à
la culture leur est possible et bénéfique. Cette nouvelle dynamique doit leur permettre de reprendre
confiance en eux et les rendre acteur de leur parcours.

Dans  le  cadre  de  ce  partenariat,  qui  concerne  en  moyenne,  pour  chaque  structure,  une  quinzaine  de
personnes en situation d’exclusion sociale, il est proposé de mettre en place une politique tarifaire incitative
et d’établir des conventions qui précisent les engagements de part et d’autre.
Les structures partenaires s’engagent à ce titre à : 
- Respecter et faire respecter les lieux et le matériel mis à disposition par le musée Fabre ;
- Assurer l’encadrement du groupe d’usagers lors de chaque séance ;
- Proposer aux usagers  une participation aux activités se déroulant  au musée Fabre.  Cette  activité

s’intègrera dans le cadre du projet prédéfini en concertation avec le service des publics du musée
Fabre ;

- Prévoir les modalités de déplacement des bénéficiaires et leur prise en charge ;
- Valoriser le partenariat établi ;
- Informer le musée Fabre de toute communication sur le projet ;
- Souscrire à un abonnement pour le projet spécifique de 30 euros par structure sur le modèle du tarif

réservé aux établissements scolaires.

Le musée Fabre de Montpellier Méditerranée Métropole s’engage quant à lui à :
- Proposer un tarif préférentiel pour un abonnement annuel de la structure de 30 euros sur le modèle du

tarif réservé aux établissements scolaires ;
- S’assurer du bon déroulement des rencontres en termes de surveillance des biens et des personnes,

dans le cadre de son règlement intérieur ;
- Inscrire ce partenariat dans son projet culturel et le valoriser ;
- Mettre à disposition ses plasticiens et médiateurs pour assurer les activités.

Ces conventions seront conclues pour une période initiale d’un an, reconductible deux fois pour la même
durée.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les termes des conventions de partenariat avec le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) Lesseps,
l’association Via Voltaire, le Centre d’Aide aux Demandeurs d’Asile (CADA) Elisa et L’association « Centre
ABC » ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 

Pour : 83 voix
Contre : 1 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 29/11/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 novembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191118-107321-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/11/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- convention de Partenariat - MUSEE FABRE - CADA ELISA validée CADA.docx

- convention Centre ABC 2019.docx
- convention Lesseps -musée Fabre 2019.docx

- convention de Partenariat - MUSEE FABRE - VIA VOLTAIRE 2019-2020.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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